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Points saillants 
 

 Deux années se sont écoulées depuis l’entrée en vigueur provisoire de l’Accord économique et 

commercial global (AECG) entre le Canada et l’Union européenne (UE), durant lesquelles les 

exportations de marchandises canadiennes vers l’UE – incluant le Royaume-Uni (R.-U.) – ont 

atteint en moyenne 46,6 milliards $ en 2018 et en 2019, une hausse de 16,6 % comparativement 

à la valeur enregistrée avant l’entrée en vigueur de l’Accord, soit 40 milliards de dollars, en 2016. 

Au cours de la même période, les importations de marchandises en provenance de l’UE ont 

augmenté de 24,1 %. 

 

 Les produits ayant bénéficié des plus importantes réductions tarifaires ont enregistré une plus 

forte croissance des exportations. Ainsi, les produits qui ont reçu des réductions tarifaires de l'UE 

variant entre 5 et 10 points de pourcentage ont connu une croissance des exportations de 

40,6 %, tandis que les exportations des produits assujettis à une baisse des tarifs de l'UE de 

moins de 5 points de pourcentage n'ont augmenté que de 2,4 %. 

 

 Le recours aux dispositions tarifaires préférentielles prévues dans l’AECG a connu une hausse 

modérée durant la deuxième année d’application de l’AECG. Le taux d’utilisation de ces mesures 

préférentielles pour les exportations canadiennes vers l’UE a atteint 53,1 % en 2019, en hausse 

par rapport au niveau de 49,9 % observé en 2018. 

 

 Du côté des importations, le taux d’utilisation des mesures tarifaires préférentielles pour les 

importations canadiennes en provenance de l’UE a enregistré 
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Figure 2 : Commerce de marchandises entre le Canada et l’UE depuis l’entrée en vigueur de 
l’AECG, en milliards $ 

 
 

Au niveau sectoriel1, quatre des cinq principaux secteurs d’exportation canadiens ont enregistré une 

croissance rapide. Les exportations de combustibles minéraux et d’huiles minérales ont bondi de 161,3 % 

sous l’effet principalement de l’essor des exportations de pétrole brut. De plus, les exportations de pierres 

et métaux précieux, de machines et de minerais ont toutes augmenté, grâce notamment à une forte 

croissance de l’or, des turbines à gaz et des minerais de fer. À l’opposé, les exportations d’aéronefs et de 

pièces d’aéronef ont diminué de 16,6 %. 

 

Tableau 1 : Exportations canadiennes de marchandises vers l’UE, cinq principaux secteurs, en 
millions $ 

Secteur Avant l’entrée 

en vigueur de 

l’AECG* 

Depuis l’entrée 

en vigueur de 

l’AECG* 

Croissance  

(M $) 

Croissance  

(%) 

Pierres et métaux précieux 13 174 14 108 933 7,1 

Combustibles et huiles 

minéraux 

1 727 4 512 2 785 161,3 

Machines 3 725 4 036 311 8,4 

Minerais 2 749 3 843 1 094 39,8 

Aéronefs et pièces 3 355 2 797 -558 -16,6 

Autres 15
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* Les chiffres de la colonne ècesesécieuxtr la colonne ècesesécieux»r la colonne èceseséc et ceux de la colonneesécieuxs lx de la 
colonneesécieux’ lxG » correspondent à la valeur annuelle moyenne du commerce en commerce esponDonnommerce espondent à 
la v 
Sourcemerce espondent à la valeur CG*ef, Affaires mondiales Canada 
 

Du côté des importations, les cinq principales importations en provenance de l’UE ont toutes suivi une 

tendance à la hausse depuis l’entrée en vigueur de l’AECG. Les machines, qui constituent le principal 

secteur de produits, ont surpassé tous les produits avec un gain de 28,7 %, ou 3,3 milliards $, portées 

par les turbines à gaz et les moteurs à combustion. Les importations de véhicules automobiles et de 

pièces et les importations de produits pharmaceutiques ont également enregistré une forte croissance. 

 

Tableau 2 : Importations canadiennes de marchandises en provenance de l’UE, cinq principaux 

secteurs, en millions $ 

Secteur Avant l’entrée 

en vigueur de 

l’AECG* 

Depuis l’entrée 

en vigueur de 

l’AECG* 

Croissance  

(M $) 

Croissance  

(%) 

Machines 11 575 14 895 3 319 28,7 

Véhicules automobiles et 

pièces 

8 306 9 987 1 682 20,2 

Produits pharmaceutiques 6 132 8 034 1 902 31,0 

Combustibles et huiles 

minéraux 

3 385 4 294 909 26,8 

Produits électroniques 4 067 4 254 187 4,6 
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Tableau 3 



 

 8 

Source : Bureau de l’économiste en chef, Affaires mondiales Canada 

Performance commerciale par province et territoire 
 

Depuis l’entrée en vigueur de l’AECG, neuf des treize provinces et territoires canadiens ont affiché une 

augmentation de leurs exportations vers l’UE. Terre-Neuve-et-Labrador arrive en tête, ses exportations 
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Tableau 6 : Importations canadiennes de marchandises en provenance de l’UE, par province et 
territoire, en millions $ 

Province / territoire Avant l’entrée 

en vigueur de 

l’AECG* 

Depuis l’entrée 

en vigueur de 

l’AECG* 

Croissance 

 (M $) 

Croissance  

(%) 

Ontario 27 481 33 939 6 458 23,5 

Québec 19 600 23 140 3 540 18,1 

Nouvelle-Écosse 5 359 7 292 1 933 36,1 

Colombie-Britannique 3 328 4 762 1 434 43,1 
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Deuxième partie : Commerce de produits passibles de droits de douane 
entre le Canada et l’UE 
 

Les données utilisées dans cette partie proviennent des statistiques sur les importations respectives, 

c’est-à-dire que les exportations canadiennes vers l’UE sont estimées à partir des données sur les 

importations de l’UE en provenance du Canada, fournies par Eurostat. Ces données sont ensuite 

jumelées aux concessions tarifaires prévues dans l’AECG, ce qui permet de les répartir en deux 

catégories : les importations passibles de droits de douane (produits assujettis aux droits de douane de la 

nation la plus favorisée [NPF] et bénéficiant d'une réduction tarifaire en vertu de l'AECG) et les 

importations en franchise de droits. 

 

Environ 26,2 % des exportations totales moyennes du Canada vers l’UE (12,9 milliards $, ou 

8,6 milliards €)2 étaient considérées comme assujetties à des droits de douane. Les exportations 

passibles de droits de douane ont progressé de 8,1 % depuis l’entrée en vigueur de l’AECG, 

principalement sous l’effet des hausses observées pour les turbopropulseurs et l’aluminium sous forme 

brute. Parallèlement, même si elles n'ont pas directement bénéficié des réductions tarifaires prévues 

dans l’AECG, les exportations en franchise de droits vers l’UE ont augmenté de 27,8 % par rapport 

à 2016 grâce, notamment, à une hausse des exportations de pétrole brut extrait de minéraux bitumineux, 

de médicaments composés d’acides aminés mixtes et d’or sous forme de produits semi-
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Tableau 5 : Secteurs où les exportations canadiennes passibles de droits de douane vers l’UE ont 
connu la plus forte croissance, en millions $ 

SH02 Secteur Avant 

l’entrée en 

vigueur de 

l’AECG* 

Depuis 

l’entrée en 

vigueur de 

l’AECG* 

Croissance  

(M $) 

Croissance  

(%) 

84 Machines 3 465 4 303 838 24,2 

76 Aluminium et articles connexes 217 566 350 161,4 

87 Véhicules automobiles et pièces 469 710 241 51,4 

39 
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Tableau 7 : Secteurs où les importations canadiennes passibles de droits de douane en 
provenance de l’UE ont connu la plus forte croissance, en millions $ 

SH02 Secteur 
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Tableau 9 : Exportations canadiennes passibles de droits de douane vers les États membres de 

l’UE, en millions $ 

État membre Avant l’entrée en 

vigueur de l’AECG* 

Depuis l’entrée en 

vigueur de l’AECG* 

Croissance  

(M $) 

Croissance  

(%) 

Autriche 223 242 19 8,5 



 

 15 

d’acides aminés, minerais de fer et nickel sous forme brute). Les exportations canadiennes vers ces 

États ont crû de 1 milliard $ 
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et de bijoux en métaux précieux. La baisse la plus importante en valeur a été observée pour les 

importations en provenance de la Roumanie, qui ont chuté de 122 millions $ en raison d’une diminution 

des importations de pièces de direction de véhicules, de chaussures et de meubles. 

 

Tableau 11 : Importations canadiennes passibles de droits de douane en provenance des États 

membres de l’UE, en millions $ 

État membre Avant l’entrée en 

vigueur de l’AECG* 

Depuis l’entrée en 

vigueur de l’AECG* 

Croissance  

(M $) 

Croissance  

(%) 
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rapport à 2016, principalement en raison de la hausse des importations de chars et de véhicules blindés 

de combat, d’hormones stéroïdiennes et d’huiles légères. 

 

Tableau 12 : Importations canadiennes en franchise de droits en provenance des États membres 

de l’UE, en millions $ 

État membre Avant l’entrée en 

vigueur de l’AECG* 

Depuis l’entrée en 

vigueur de l’AECG* 

Croissance  

(M
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Croissance du commerce selon les marges préférentielles4 
 

Le tableau 13 montre la croissance des exportations canadiennes vers l’UE selon la marge préférentielle. 

Les produits sont345 0.31 rg
0.812 0.345 0.31 RG
[(C)3(ro)-3(is)6(sanc)6(e )] TJ
ET
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Troisième partie : Utilisation des préférences tarifaires de l’AECG 

Utilisation globale des préférences tarifaires pour les exportations canadiennes 
vers l’UE 
 

Dans le cas des exportations canadiennes vers l’UE, les données sur l’utilisation des préférences 

tarifaires de l’AECG6 renferment de l’information sur le pourcentage des exportations vers l’UE qui sont 

admissibles à un traitement préférentiel en vertu de l’AECG et pour lesquelles une préférence tarifaire de 

l’AECG a été réclamée. Les exportations canadiennes vers l’UE ont totalisé 32,5 milliards € en 20197; de 

ce montant, 4,7 milliards € (14,7 %) étaient admissibles à un traitement préférentiel en vertu de l’AECG et 

approximativement 2,3 milliards € (ou 53,1 % du total des exportations admissibles aux préférences 

tarifaires de l’AECG) sont entrées dans l’UE en demandant un traitement préférentiel en vertu de l’AECG 

(voir la ventilation à la figure 5). Le taux d’utilisation des préférences tarifaires de l’AECG pour les 

exportations canadiennes vers l’UE a donc été de 53,1 % en 2019, une hausse modeste par rapport à 

2018 (49,9 %). 

 

Figure 5 : Taux d’utilisation des préférences tarifaires de l’AECG pour les exportations 

canadiennes vers l’UE, 2019 

 
 

Données : Direction générale du commerce de l’UE, Unité du Bureau de l’économiste en chef 

Source : Bureau de l’économiste en chef, Affaires mondiales Canada 

  

                                                      
6 Les données sur les taux d’utilisation ont été obtenues dans des échanges de données avec la Direction générale 
du commerce de l’UE, Unité du Bureau de l’économiste en chef. 
7 Seul le commerce régulier est pris en compte dans les calculs (cela exclut le commerce de transformation). 

Exportations 
totales

32 495 711 €

Admissibles aux préférences tarifaires 
de l’AECG

4 764 006 €

(14,7 %)

Demande de traitement tarifaire préférentiel en 
vertu de l’AECG

2 528 413 €

(7,8 %)

Demande de traitement tarifaire de la NPF

2 235 593 €

(8,3 %)

Non admissibles aux préférences 
tarifaires de l’AECG

27 731 705 €

(85,3 %)
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Tableau 15 : Taux d’utilisation des préférences tarifaires de l’AECG pour les exportations 

canadiennes vers l’UE, 2018 et 2019 

Année Taux d’utilisation (%) 

2018 49,9 
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Le tableau 17 montre les secteurs de l’UE où  les préférences tarifaires de l’AECG sont les moins 
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l’AECG pour les importations canadiennes en 2019 est donc de 45,9 %, une hausse de 8,8 points de 

pourcentage par rapport au taux d’utilisation de 37,1 % observé en 2018. 

 

Figure 6 : Taux d’utilisation des préférences tarifaires de l’AECG pour les importations 

canadiennes en provenance de l’UE, 2019 

 
Données : Statistique Canada 

Source : Bureau de l’économiste en chef, Affaires mondiales Canada 

 

Tableau 18









 

 27 

Les tableaux 23 à 25 s’intéressent plus précisément aux trois 
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l’AECG a été 

utilisé 

Allemagne 31,4 128 451 56 051 43,6 

Royaume-Uni 18,2 74 239 17 398 23,4 

Pays-Bas 12,9 52 881 27 256 51,5 

France 8,3 33 736 16 185 48,0 

Italie 6,7 27 197 3 202 11,8 

Autres 22,5 92 166 38 046 0,0 à 71,9 

Données : Direction générale du commerce de l’UE, Unité du Bureau de l’économiste en chef 

Source : Bureau de l’économiste en chef, Affaires mondiales Canada 

 

Dans le secteur des véhicules automobiles et des pièces, l’Allemagne, la Belgique, le R.-U. et la Finlande 

comptent respectivement pour 32,8 %, 14,6 %, 13,1 % et 12,8 % de l’ensemble des exportations 

admissibles. Leur utilisation des préférences tarifaires varie largement, allant de seulement 5,2 % pour 

l’Allemagne à 39,8 % pour la Belgique, 65,9 % pour le R.-U. et 66,8 % pour la Finlande; une analyse plus 

approfondie de la composition des exportations pourrait être nécessaire afin de mieux expliquer les 

écarts importants observés dans les taux d’utilisation. Cependant, si l’on considère que la marge 

préférentielle moyenne sur les exportations vers l’UE dans le secteur SH 87 est d’environ 5,2 %, ces 

États membres auraient bénéficié d’économies tarifaires additionnelles de 10,5 millions € s’ils avaient 

utilisé pleinement les préférences tarifaires de l’AECG, c’est-à-dire s’ils avaient réalisé tous les gains 

tarifaires correspondant à la marge préférentielle de 5,2 % sur la totalité des exportations admissibles à 

l’AECG, qui atteignent 286,0 millions €. 

 

Tableau 25 : Utilisation de l’AECG pour les exportations dans le secteur des véhicules 

automobiles et des pièces, 2019, en milliers € 

État membre Proportion des 

exportations vers l’UE 

admissibles 

(%) 

Exportations 

admissibles 

à l’AECG 

Exportations 

admissibles pour 

lesquelles l’AECG a été 

utilisé 

Taux 

d’utilisation  

(%) 

Allemagne 32,8 128 239 6 626 5,2 

Belgique 14,6 56 979 22 664 39,8  
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Les États membres dont les importations au Canada ont le moins utilisé les préférences tarifaires sont la 

Hongrie, la Lettonie et le Luxembourg, avec des taux de 18,5 %, 20,3 % et 15,2 %, respectivement. 

 

Tableau 26 : Taux d’utilisation des préférences tarifaires de l’AECG pour les importations au 

Canada en provenance des États membres de l’UE, 2019, en milliers $ 

État membre Importations 

totales 

Importations 

touchées 

Importations touchées pour 

lesquelles l’AECG a été utilisé 

Taux d’utilisation 

(%) 

Autriche 2 284 241 221 813 70 630 31,8 

Belgique 4 963 122 518 135 347 181 67,0 
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Tableau 27 : Secteurs ayant le plus d’importations touchées au Canada, 2019, en milliers $ 

SH02 Secteur Importations 

touchées 

Importations 

touchées pour 

lesquelles l’AECG 

a été utilisé 

Taux 

d’utilisation 

(%) 

87 Véhicules automobiles et pièces 7 758 213 1 838 245 23,7 

22 Boissons 1 626 110 1 133 009 69,7 

33 Huiles essentielles et préparations 

cosmétiques 

1 026 636 568 277 55,4 

94 Meubles 624 440 254 994 40,8
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la 
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Dans le secteur des huiles essentielles et des préparations cosmétiques (SH 33), les importations au 

Canada en provenance de la France, de l’Italie et du R.-U. ont représenté, respectivement, 44,4
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Conclusion 
 

Au cours des deux années écoulées depuis la mise en application de l’AECG le commerce bilatéral a 

marqué des gains impressionnants. Les exportations canadiennes de marchandises vers l’UE ont atteint 


